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La séance du conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration 
des territoires non organisés, se tient devant public. L’enregistrement audiovisuel de la 
séance sera disponible sur le site Web de la MRC environ 24 heures après la tenue de la 
séance. 
 
L’ordre du jour de la séance tenante a été publié sur le site Web de la MRC de La Haute-
Gaspésie le 5 septembre 2024.  Les citoyens ont été invités à poser leur question ou 
émettre un commentaire par courriel :  greffe@hautegaspesie.com 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC de La Haute-Gaspésie 
      

         
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration 
des territoires non organisés, tenue le onzième jour de septembre deux-
mille-vingt-quatre, à 19 h 15, à la salle de conférences du centre 
administratif de la MRC de La Haute-Gaspésie, situé au 464, boulevard 
Sainte-Anne Ouest, à Sainte-Anne-des-Monts. 
_________________________________________ ____________          ____ 
 
Sont présents :  
 
M.  Guy Bernatchez, préfet, MRC de La Haute-Gaspésie 
M.  Marcel Soucy, maire, ville de Cap-Chat  
M. Simon Deschênes, maire, ville de Sainte-Anne-des-Monts 
M. Yves Sohier, maire, municipalité de La Martre 
Mme Renée Gasse, mairesse, municipalité de Marsoui 
M.  Réjean Normand, maire, municipalité de Rivière-à-Claude 
M.  Magella Emond, maire, municipalité de Mont-Saint-Pierre 
M.  Claude Bélanger, maire, municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis 
M.  Joël Côté, maire, municipalité de Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine 
 
Sont également présents :    
 
Mme  Maryse Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière, MRC de La 

Haute-Gaspésie  
M.  Jean-Simon Vigneault, directeur général adjoint, MRC de La Haute-

Gaspésie 
Mme  Carole Landry, adjointe de direction, MRC de La Haute-Gaspésie  
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 h 53 par M. Guy 
Bernatchez, préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie.  Mme Maryse 
Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière, agit comme 
secrétaire de la séance. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12423-09-2024 TNO 
 
Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 septembre 2024 
 
CONSIDÉRANT QUE le préfet procède à la lecture de l’ordre du jour de la 
séance ordinaire du 11 septembre 2024. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME RENÉE GASSE ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS, adopte l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 
septembre 2024 tel qu’il a été présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12424-09-2024 TNO 
 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2024  
 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 
2024 a été courriellé à chacun des élus le 5 septembre dernier. 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MARCEL SOUCY ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS, approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 
juillet 2024 tel qu’il a été soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12425-09-2024 TNO 
 
Approbation du Rapport des impayés et déboursés directs du 1er au 31 juillet 2024  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, SIÉGEANT POUR 
L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS, approuve le 
Rapport des impayés et déboursés directs du 1er au 31 juillet 2024 : 
 
Paiements : 77 971,88 $ 
Factures :    4 395,11 $ 
 
TOTAL : 82 366,99 $ 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12426-09-2024 TNO 
 
Approbation du Rapport des impayés et déboursés directs du 1er au 31 aout 2024  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN NORMAND ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, SIÉGEANT POUR 
L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS, approuve le 
Rapport des impayés et déboursés directs du 1er au 31 aout 2024 : 
 
Paiements :      395,11 $ 
Factures : 41 880,38 $ 
 
TOTAL : 42 275,49 $ 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 12427-09-2024 TNO 
 
Demande au gouvernement du Canada une bonification des sommes du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2024-
2028 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités assument d’importantes 
responsabilités auprès de la population et qu’elles sont responsables 
d’environ 60% des infrastructures publiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) est le plus important programme d’aide 
financière pour les infrastructures municipales du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les sommes prévues pour la TECQ 2024-2028 
totalisent 3,2 milliards de dollars, soit un montant inférieur au montant initial 
de la TECQ 2019-2023 qui s’élevait à 3,415 milliards de dollars; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Canada a réduit sa contribution 
financière pour la TECQ 2024-2028 de 364 millions de dollars par rapport à 
sa contribution initiale à la TECQ 2019-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts de construction ont été fortement à la 
hausse au cours des dernières années, ce qui signifie que beaucoup moins 
de projets peuvent être réalisés avec les mêmes sommes; 
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CONSIDÉRANT QUE le déficit de maintien d’actifs des infrastructures 
d’eau municipales du Québec atteignait 45 milliards de dollars en 2023 
alors qu’il était de 38 milliards de dollars en 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lien entre la qualité ainsi que la capacité des 
infrastructures municipales et la capacité de construire des logements est 
clair; 
 
CONSIDÉRANT QU’une étude de la Fédération canadienne des 
municipalités souligne que les infrastructures municipales nécessaires à la 
construction de nouveaux logements coûtent en moyenne 107 000,00 $ par 
unité; 
 
CONSIDÉRANT QU’une étude réalisée par WSP, en collaboration avec 
Ouranos, estime à plus de 2 milliards de dollars par an, jusqu’en 2055, les 
surcoûts nécessaires pour entretenir, remplacer et adapter les 
infrastructures municipales québécoises existantes au climat futur; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour relever les défis climatiques et sociaux, les 
municipalités doivent disposer des outils financiers nécessaires. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MARCEL SOUCY ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE, 
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON 
ORGANISÉS, demande au gouvernement du Canada de bonifier 
substantiellement les sommes prévues pour la TECQ 2024-2028. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
MODIFICATION AU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 2024 
 
Le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration 
des territoires non organisés, devance la date de la séance ordinaire du 11 
décembre 2024, prévue au calendrier de ses séances ordinaires 2024, au 9 
décembre 2024. 
 
En vertu de l’article 148.0.1, un avis public à l’égard de cette modification 
sera publié sur le site Web de la MRC de La Haute-Gaspésie. 
 
L’heure et l’endroit sont inchangés, soit 19 h 15 au centre administratif de la 
MRC de La Haute-Gaspésie. 
 
 
AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucune affaire diverse. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question ni aucun commentaire. 
 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 20 h 02 par MME RENÉE 
GASSE et résolu que la séance soit levée. 
 
 
_______________________  _______________________________ 
Guy Bernatchez, préfet  Maryse Létourneau, directrice générale
 et greffière-trésorière 
 
 

 
Je, Guy Bernatchez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal du Québec. 
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